
ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 
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- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 
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Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 
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- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 



ENQUETE SOCIALE Organisme destinataire : CIAS  
  
Effectuée par Alexandra FERRAGNE Date de demande : 29/09/2022 

Service Social : DGSAS Date de l'enquête : 26/09/2022 

Maison des Solidarités : AMBERT N/Réf :  

 
 
CHEF DE FAMILLE 

NOM : B PRENOMS : St   

Né(e) le : à :   Age : 49 ans 

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Adresse : 63940 MARSAC EN LIVRADOIS 

Numéro de téléphone fixe : Numéro de téléphone portable : 06.56.82.27.38 

N° S.S. : N° A.F. :  

Situation : Marié(e) – Veuf (ve) – Divorcé(e) – Séparé(e) – Vie maritale - Célibataire 

Depuis le : Début 2022 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

Emplois précédents :  
 

 
 
CONJOINT 

NOM : PRENOMS :   

Né(e) le : à : Age :  

Nationalité : Française Etrangère Union Européenne Etrangère hors Union Européenne 

Employeur : Qualification professionnelle :  

Date d'entrée en fonction :  

 

 

ENFANTS AU FOYER    

NOM et PRENOMS Date de 
Naissance 

Age Ecole ou Employeur 

    

    

    

    

Autre(s) personne(s) vivant au foyer :  
 

 

DECISION DE LA COMMISSION DU 
 
 
L'enregistrement des rapports sociaux adressés aux différents organismes sociaux ou services déconcentrés de l'Etat donne lieu à un enregistrement informatique, 
mentionnant l'identité du demandeur et l'objet du rapport. Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous 
disposez d'un droit d'accès à ces informations et de rectification si elles sont inexactes. Pour consulter ou rectifier des informations vous concernant, vous devez en faire 
la demande à :  Monsieur le Président du Conseil Départemental – Direction Générale de la Solidarité et de l'Action Sociale 

Hôtel du Département - 24 Rue St Esprit - 63033 Clermont-Ferrand Cedex 01 

BUDGET MENSUEL 
 

RESSOURCES CHEF DE 
FAMILLE 

CONJOINT ENFANTS ET 
AUTRES 

Salaire    
Prime (équivalent mensuel)    
Indemnités journalières maladie 1082.38 €   
Indemnités journalières accident du travail    
Complément de salaire     Durée :    
    

POLE EMPLOI    
- ARE.    
- AUD     
- AFR.    
    

RSA     
    

Régime de solidarité    
- Allocation temporaire d’attente (ATA)    
- Allocation de solidarité spécifique (ASS)    
- Allocation équivalent retraire (AER)    
    

Pré-retraite FNE    
    

PENSIONS :     
- Pension vieillesse CARSAT    
- Allocation supplémentaire (ex FNS)  RSI    
- Retraite complémentaire     
    
- Allocation spéciale de vieillesse, Aux vieux travailleurs salariés, Vieillesse 

aux mères de familles 
   

- Allocation de solidarité et minimum vieillesse    
- Pension de reversion :    
- Pension d’inaptitude :    
- Allocation veuvage    
- Invalidité 1re catégorie    
- invalidité 2ème et 3ème catégorie    
- Rente accident du travail    

    

Pension alimentaire    
    

PRESTATIONS FAMILIALES :    
- Allocations familiales    
  Complément familial - AJE    
  A. S. F.    
  A. P. E.    
    
- Allocation d’éducation de l’enfant handicapé    
- A. A. H.    
    

Prestations APA    
Prestation PCH    
Prestation ACTP    
    
REVENUS DES BIENS    

- Fermage    
- Loyer    
- Capitaux mobiliers    
DIVERS    
 A B C 

TOTAL 1082.38 €   

Total A + B    

Total A + B + C    

 

 
QUOTIENT FAMILIAL/personne/mois 

Charges déduites  (hors crédit) : 351.57 € 

Charges non déduites : 1082.38 € 



CHARGES 
 

Loyer + charges  440.00 €  
Accession à la propriété   
 - Prêt principal   
 - Prêts complémentaires Assurance-crédit   
  -   Durée :  
  -   Durée :  
  -   Durée :  
Déduction A. L. ou A. P. L.   

Reste à charge 440.00 €  
E. D. F.  80.00 €  
Chauffage (fuel, bois) 82.50 €  
Eau   
   
Assurances :  - Habitation 37.00 €  
  - Véhicule 37.00 €  
   
Mutuelle et Assurances 30.00 €  
Impôts :  -  Revenus   
  - Taxe d'habitation   
  - Taxe foncière   
Transport :  - Travail   
  - Scolaire   
Garde des enfants   
Pension alimentaire   
DIVERS    
- Téléphone 24.31 €  
- Essence   

TOTAL 730.81 €  

 
CREDITS 

 

NATURE MONTANT 
MENSUEL 

RETARD DE 
PAIEMENT 

MONTANT 
RESTANT DU 

DATE DE DERNIERE ECHEANCE 

Travaux 207.00 €  18000 € Fin 2027 
     
     
     

TOTAL : 207.00 €    

 
TOTAL CHARGES + CREDITS : 937.81 € 

DETTES 
 

NATURE 
MONTANT 

D’UNE 
MENSUALITE 

MONTANT 
TOTAL DE 
LA DETTE 

DATE DE LA 
DERNIERE 
ECHEANCE 

 
PLAN 

D’APUREMENT 
DE LA DETTE 

 
POURSUITE

S 
ENGAGEES 

    Oui Non Oui Non 
Loyer   440.00 €   Non  non 
        
        
TOTAL        
Le plan d’apurement a-t-il été maintenu : oui – non 
Y-a-t-il un dossier de surendettement : oui – non 
Montant du découvert autorisé : 0 € 
Montant du découvert réel : 0 € 

TOTAL GENERAL : 937.81 € 

AIDES FINANCIERES ACCORDEES OU EN COURS DANS LES 12 MOIS PRECEDENTS 
 
 

ORGANISMES SOLLICITES MOTIFS MONTANT ET DATE 

FSL CAUTION ET LOYER 08/08/22 REFUS BAREME 
Secours Populaire et Catholique Loyer 400 € demandés 
   
 
 
MONTANT DEMANDE (Prêt ou Secours) : Secours de 480 € 
 
à verser à :  (1) Au demandeur 
 (2) A une personne différente (remplir le cadre ci-dessous) 
 
 
 
 
 
EXPOSÉ DE LA SITUATION ET PLAN D'ACTION 
 
Monsieur B est en instance de séparation depuis le 15 février dernier. Il vit seul et tente d’accueillir ses enfants de temps 
en temps. Monsieur a quitté le domicile et s’est retrouvé pendant un mois à la rue, il a interpellé le service social et a pu 
accéder à un logement du parc privé. Souffrant d’importants problèmes de santé physiques, il est actuellement en arrêt de 
travail et perçoit des indemnités journalières le mettant en situation de fragilité budgétaire. Monsieur a pris un crédit pour 
pouvoir se rééquiper et vient d’obtenir un prêt à la MSA pour l’achat d’électroménager.  
Un FSL a été sollicité pour l’aider dans son installation notamment pour régler le dépôt de garantie et le 1e mois de loyer 
mais ses ressources dépassent le barème. Un recours a été effectué mais compte tenu du nouveau refus, une aide est 
sollicitée à titre exceptionnel auprès du CIAS pour l’aider à régler ce mois de loyer en retard et cette caution. 
 
AVIS FAVORABLE : Monsieur fait face à une difficulté ponctuelle, il est en capacité par la suite de reprendre son 
budget en main. 
 
 

Alexandra FERRAGNE 
Assistante Sociale 

 
 

 
 
 
 

 


